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Avis de réunion du Conseil Municipal 
 

 
 

 

 
Lors de cette première réunion du conseil municipal, il sera procédé à l'élection du maire et 
des adjoints (art. L. 2122-8 du CGCT). 
 

Ordre du jour 

Liste des points de la séance : 

1. Délibération portant sur la désignation du secrétaire de séance ; 

2. Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 09 mars 2026 (article L 2121-15) 

3. Election du Maire ; 

4. Détermination du nombre d’adjoints ; 

5. Election des adjoints ; 

6. Lecture de la Charte de l’Elu local ; 

7. Délégations consenties par le conseil municipal au maire (art. L 2122-22) ; 

8. Fixation des indemnités de fonction des élus ; 

9. Election des délégués intercommunaux (CCICV, SIVOM, SDE76, SIAEPA du Crevon, etc.); 

10. Election des membres des commissions communales ; 

11. Questions diverses. 

 

Pour affichage le 17 mars 2026 

Le Maire, Laurent SOLER 

Seine - Maritime 
________ 

 

Arrondissement de Rouen 
______ 

 

CANTON DE MESNIL ESNARD 
______ 

 

COMMUNE  

DE 

BOIS D’ENNEBOURG 
76160 

Séance ordinaire le samedi 21 mars 2026 – 14h30 

à la Mairie de BOIS D'ENNEBOURG 
 

mailto:mairie@boisdennebourg.fr

